Resider en france d'une maniere legale

Par sonda, le 27/12/2008 a 15:04
Bonjour,

Je suis Tunisienne celibataire agée de 29ans et residente en Tunisie. J'aimerais vivre en
France . Mon pere etait resident en france et plus precisement a "LYON". j'ai toutes les
informations concernant son etat legal en france mais je ne perviens pas a trouver les
solutions.j'ai toujours reve d'etre en france simplement je me ne sais pas trop comment
proceder d'une maniere judiciaire et adequate.

Je souhaite vraiment trouver une reponse .Pouvez-vous m'aider Svp.

Merci
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